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Bilan d’urgence vitale 
 

Au cours du bilan d’urgence vitale, le secouriste focalise son attention sur la victime elle-même et doit : 

• observer la situation et se faire une idée générale de son état pour prendre les mesures afin de la 
garder en vie ; 

• apprécier les grandes fonctions vitales, en initiant les gestes de survie adaptés si nécessaire. 

Il se déroule en trois phases, permettant simultanément ou successivement : 

• d’identifier une détresse immédiatement vitale ; 

• d’identifier une perte de connaissance ou la plainte principale ; 

• de rechercher les signes moins évidents d’une détresse vitale. 

Au cours de ce bilan et dès qu’une détresse respiratoire, circulatoire ou neurologique est identifiée, il faut 
réaliser les gestes de secours immédiatement nécessaires pour lutter contre celle-ci et demander un avis 
médical. 

 

Corriger les informations de départ 

L’approche de la victime et son observation permettent de noter rapidement : 

• son apparence et le contexte dans lequel elle se trouve, ce qui permet le plus souvent de savoir s’il 
s’agit d’un blessé ou d’une personne victime d’un malaise ou d’une maladie ; 

si un traumatisme du rachis est suspecté, demander à la victime de ne pas bouger la tête et en réaliser 
immédiatement le maintien manuel si besoin (stabilisation). 

• sa position (allongée, assise, debout…) ; 

• l’existence d’une détresse vitale évidente. Ce peut être : 

o une obstruction complète des voies aériennes par un corps étranger, 

Il convient, sans délai, de mettre en œuvre les manœuvres de désobstruction des voies aériennes 
adaptées à la victime. 

Ce n’est qu’une fois la désobstruction obtenue que l’on poursuit le bilan d’urgence vitale. 

o une hémorragie externe. 

Une technique d’arrêt de l’hémorragie, utilisant des moyens adaptés, doit être réalisée sans 
délai. 

Après avoir obtenu l’arrêt de l’hémorragie, il convient de reprendre le bilan d’urgence vitale. 
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Identifier une perte de connaissance 

Une perte de connaissance doit être recherchée en quelques secondes, quelle que soit la position de la 
victime. Elle est caractérisée lorsque la victime ne répond pas et n’obéit pas aux ordres simples. Il convient 
alors de rechercher la présence ou non d’une respiration. 

Si la victime est allongée sur le ventre et qu’elle a perdu connaissance, la retourner sur le dos. En cas de 
suspicion de traumatisme du rachis ou dans le doute, le retournement de la victime est effectué, dans la 
mesure du possible, par deux secouristes en assurant une stabilisation des mouvements du rachis. 

 

Libérer les voies aériennes 

La liberté des voies aériennes est un préalable indispensable pour évaluer la respiration. Les voies 
aériennes de la victime doivent être et rester libres et dégagées, aucun risque d’obstruction ne doit être 
présent. Si les voies aériennes sont obstruées, il faut immédiatement assurer une libération des voies 
aériennes. 

 

Rechercher la présence ou l’absence de la respiration 

Après avoir assuré la liberté des voies aériennes, il faut chez une victime qui a perdu connaissance 
rechercher la présence ou l’absence de respiration. 

Si la respiration est présente, adopter la conduite à tenir devant une victime qui a perdu connaissance et 
qui respire, il convient ensuite de reprendre le bilan. 

Si la respiration est absente ou anormale, inférieure ou égale à 6 mouvements par minute (moins d’un 
mouvement respiratoire efficace en 10 secondes), adopter la conduite à tenir en présence d’une victime 
qui a perdu connaissance et qui ne respire pas. 

 

Identifier la plainte principale de la victime 

L’identification de la plainte principale s’effectue en présence d’une victime consciente, qui a souvent 
tendance à l’exprimer spontanément. Si la victime a perdu connaissance, la perte de connaissance 
constitue alors la plainte principale. 

S’il convient de prendre en compte la plainte principale de la victime, car elle oriente le bilan 
complémentaire, il ne faut pas que son analyse empêche la recherche d’une détresse vitale moins 
évidente. 

 

Rechercher les signes moins évidents d’une détresse 

En présence d’une victime consciente, il convient de rechercher des signes d’altération d’une ou plusieurs 
fonctions vitales, dont l’évolution peut se faire très rapidement vers une aggravation. 

Ces signes doivent également être recherchés chez une victime ayant perdu connaissance et qui respire, 
après l’avoir installée en PLS.  
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Rechercher une altération de la fonction respiratoire 

L’évaluation de la respiration chez une victime qui respire (plus de 6 mouvements par minute) est faite en 
observant la victime, en comptant la fréquence des mouvements respiratoires sur une minute, en 
appréciant l’amplitude et la régularité de la respiration, en examinant sa peau et ses muqueuses. En 
complément de l’évaluation de la respiration, la mise en place d’un oxymètre de pouls permet la mesure de 
la saturation pulsée en oxygène. 

À l’état normal, la victime ne présente aucune difficulté pour respirer et ne fait pas d’effort particulier. Elle 
parle facilement et sans essoufflement. La fréquence des mouvements respiratoires est normale, la 
respiration est silencieuse, régulière, sans pause et symétrique, la peau est sèche et les muqueuses 
normalement colorées (rose) et la SpO2 > 94 %. 

 

Rechercher une altération de la fonction circulatoire 

L’évaluation de la circulation est réalisée en chiffrant le pouls sur une minute, en appréciant son amplitude 
et sa régularité, en examinant la peau et les muqueuses de la victime, en mesurant la pression artérielle et 
le temps de recoloration cutanée (TRC). 

À l’état normal, le pouls est facilement perceptible aussi bien au niveau du cou qu’au niveau du poignet, la 
fréquence cardiaque est normale, la peau de la victime est chaude et sèche au toucher, la peau et les 
muqueuses sont normalement colorées (rose), la pression artérielle est normale et le TRC inférieur à deux 
secondes. 

 

Rechercher une altération de la fonction neurologique 

L’évaluation de la fonction neurologique est réalisée en appréciant l’état de conscience, l’état des pupilles, 
la sensibilité au toucher, la motricité des 4 membres de la victime et en recherchant une perte de 
connaissance passagère. 

À l’état normal, une victime répond de façon cohérente ou réagit quand on lui parle ou quand on la stimule 
délicatement. Elle se souvient de ce qui s’est passé et n’a pas présenté de perte de connaissance, présente 
des pupilles symétriques et réactives à la lumière du jour, bouge les doigts ou les orteils à la demande. 

• Tout en réalisant le bilan vital d’un traumatisé, le secouriste doit rapidement écarter les vêtements de 
la victime, permettant d’exposer d’éventuelles lésions passées inaperçues et impactant le pronostic 
vital. 

À chaque étape du bilan, si une détresse est constatée, les gestes de survie sont immédiatement réalisés. 

Après la mise en œuvre de ces gestes, une nouvelle évaluation de la fonction vitale concernée est 

réalisée avant de passer à la suivante. 

 

  


